
• Testez, validez votre projet

en portage salarialen portage salarial



• Le portage salarial c’est quoi ?

• Le portage salarial permet à un professionnel autonome ou à 

un porteur de projet de développer une activité de conseil un porteur de projet de développer une activité de conseil 

et/ou de formation tout en bénéficiant d’un statut de salarié.

• Une solution souple et sécurisée pour démarrer ou 

pérenniser une activité liée à des prestations intellectuelles.



Comment ça marche

Relation basée sur une 
reconnaissance mutuelle et 
votre capacité à résoudre 
les problèmes du client

Vous négociez des missions 

Relation de travail
Vous signez un contrat de travail 
précisant les conditions de 
fonctionnement de la délégation de la 
"relation-client" au consultant.
La société de portage vous rémunère 

Vous

Vous négociez des missions 
et vous restez en contact 

privilégié avec votre client.

La société de portage vous rémunère 
et remplit les obligations sociales et 
fiscales. .

Relation commerciale
La société de portage  et votre client signent 
un contrat de prestations. La société de 
portage facture votre client et gère les 
règlements. C’est l’assurance responsabilité 
professionnelle de la société de portage qui 
intervient en cas de difficultés. 

Votre client



Quatre piliers d’intervention :

Accompagnement Formation

Mise en 
réseau

Ingénierie
salariale



AutoEntrep. :
� Indépendant

� Pas de Cotisation 

Chômage

� Sécurité sociale

� Cotisation Retraite 

limitée 

T.N.S.:
� Indépendant

� Pas de Cotisation 

Chômage

� Sécurité sociale

� Cotis. Retraite 

indépendant

Salarié porté:
� Statut salarié

� Cotisation 

Chômage

� Sécurité sociale

� Cotisation Retraite 

salarié 

5

limitée 

� Responsabilité Chef 

d’entreprise

� Risques 

� Charges 

administratives

� Pas de défraiement

� Responsable de la 

gestion de son 

entreprise

indépendant

� Responsabilité 

Chef d’entreprise

� Risques 

� Charges 

administratives

� Défraiement  

possible

� Responsable de la 

gestion de son 

entreprise

salarié 

� Pas chef 

d’entreprise

� Pas de risques 

� Pas de charges 

administratives

� Défraiement 

possible

� Pas de mauvaises 

surprises 



Nous vous remercions

Christophe TREGER          Roselyne FOUJU-SALLES


